

CODE DE DEONTOLOGIE DU PROFESSEUR DE DANSE DE SOCIETE
Former sans asservir, éduquer sans dresser.

1 – Intégrité
Le professeur de danse fait preuve d’honnêteté intellectuelle et de droiture dans la conduite de son enseignement et de ses cours. Il s’abstient de tous agissements contraires à la probité et à l’honneur.

2 – Compétences

La compétence est principalement assurée par les diplômes et la formation continue.

Le professeur de danse veille ainsi à maintenir un haut degré de compétence. Cette exigence de compétence requiert un haut niveau de connaissances théoriques, techniques et pratiques, ainsi que leur mise en œuvre dans tout enseignement quel que soit le public concerné. Un important niveau de réflexion sur sa pratique, sur sa motivation et sur son rôle social lui est demandé de façon continue.

3 – Tarification et aires géographiques.

Le professeur de danse de société s’engage à respecter la loi concernant la liberté du commerce. En particulier, il s’interdit tout accord sur les prix et tout accord sur des aires géographiques, ainsi que toute distribution de zone de chalandise, même si ces accords restent tacites et même s’ils ne sont pas appliqués.

4 – Ventes

Le professeur de danse de société ne fait pas de rétention de savoir mais, au contraire, aide au correct développement de la corporation à laquelle il appartient, à condition que cela se fasse dans le respect de la loi et des règles qu’il s’impose à lui-même. Ainsi, il s’engage à ne faire aucune discrimination  en cas de vente, en particulier, il ne refuse pas une vente à une personne pouvant devenir, à long ou à court terme, un concurrent potentiel pour son activité.

Il s’engage, dans le cas où l’un de ses élèves souhaite épouser le même métier que lui, à le conseiller particulièrement dans ce domaine, à l’encadrer, à le former du mieux possible, à l’orienter vers d’autres enseignants plus compétents que lui dans certains domaines. Il le guide vers les formations diplômantes afférentes. 
5 – Charte de qualité 

Le professeur de danse de société s’engage à respecter la charte de qualité inspirée de ce code de déontologie. Il maintient un minimum d’uniformité dans son enseignement en restant en constante relation avec ses confrères afin que l’enseignement qu’il transmet s’inscrive dans une continuité et une cohérence minimum avec les enseignements diffusés en France et dans le monde.

6 – Respect des élèves

Le professeur de danse s’engage à transmettre à ses élèves , dans sa totalité, les conditions nécessaires et suffisantes pour danser rapidement au bal, première demande du public.

Cette transmission se fait  sans aucune réserve et elle est dégagée de toute notion d’effet, de performance, de style, de fioriture, d’enjolivure, tous éléments superflus d’une part pour bien danse au bal, mais surtout profondément contraires au développement personnel et libre du style de son élève.
7  - La formation de la jeunesse

Ces dernières règles s’appliquent particulièrement aux enfants dont il pourrait avoir la charge. De ce point de vue, et bien que la loi concernant l’enseignement de la danse (loi 89-468 du 10 juillet 1989) ne concerne pas les danses de société, il se fait un devoir de prendre à son compte le respect physiologique et spirituel de l’enfant inspiré par cette dernière, en faisant découvrir à ses élèves la danse dans son ensemble, dans sa globalité,sans aucune spécialisation précoce, sans aucune technique sportive et sans recherche de performance, mais surtout sans aucune limite quelle soit technique , stylistique, chorégraphique ou musicale.

